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des concessions forestières avec une approche durable seront mobilisés dans le cadre de cette action (par exemple 

la facilitation de l'accès aux garanties EFSD+). Sur la base des expériences des programmes précédents, il a été 

identifié que parmi les principaux défis à relever figure le renforcement des capacités des TPME nationales en 

matière de transformation du bois et de commercialisation des produits finis, dans une approche de chaîne de 

valeur intégrée, pour une production et transformation plus efficace et une meilleure adaptation au marché. Un 

accent particulier doit être mis sur la formation continue et l'accompagnement pour assurer la mise en œuvre et 

l'opérationnalisation du système de traçabilité du bois dans le cadre de l’APV FLEGT (qui s'applique également 

au bois destiné au marché domestique). En outre, ou nécessaire un accompagnement doit être fourni aux petits 

exploitants pour qu'ils obtiennent les permis nationaux requis pour l'exploitation des forêts communautaires, en 

garantissant la légalité et en promouvant des méthodes d'exploitation durables. Les aspects liés au bois d'énergie 

sont principalement traités dans le cadre d'autres actions, notamment dans le cadre du CAFI et l'action UE dédiée 

aux énergies renouvelables. 

1.3. Ecotourisme 

Dans le cadre du PND 2022-2026, le tourisme est considéré comme un secteur clé pour la diversification 

économique. La stratégie nationale et le plan directeur pour le développement durable du tourisme ont été élaborés 

et validés en 2016. Pour le tourisme, une contribution allant jusqu'à 10% du PIB est visée par le gouvernement 

congolais, provenant notamment des segments de l'écotourisme. En effet, le secteur de l'écotourisme présente un 

potentiel particulier en termes de développement socio-économique inclusif et d'emplois décents dans les zones 

reculées, notamment dans et autour des zones protégées et des sites naturels. 

Cependant, le développement du secteur de l'écotourisme au Congo est confronté à des défis particuliers, 

notamment en termes de compétitivité et de diversité de l'offre, d'accès au pays (visa touristique), de manque de 

main-d'œuvre qualifiée disponible dans les zones reculées qui correspondent aux besoins du secteur etc. À cet 

égard, un besoin a été identifié d'améliorer la coordination des acteurs de l'écotourisme, d'encourager la 

collaboration pour relever les défis communs, de développer et de plaider des positions communes auprès des 

autorités, et potentiellement également un accompagnement institutionnel pour renforcer la cohérence des 

politiques liées à l'écotourisme (stratégies, concessions etc.) et en ce qui concerne la promotion de l'offre 

touristique. 

1.4. Formation professionnelle 

Bien que l'accès à l'éducation soit relativement élevé au Congo, la qualité de l'enseignement dispensé n'est pas à 

la hauteur des attentes, notamment pour ce qui est de répondre aux besoins en compétences du secteur privé, et en 

ce qui concerne des compétences qui permettront la transition vers une économie verte. Pour répondre à ces enjeux 

il faut notamment renforcer l'écosystème national de la formation professionnelle (institutions publiques et 

structures de formation) afin de pouvoir fournir une offre de formation professionnelle de meilleure qualité et de 

permettre l'insertion des jeunes, des femmes et des personnes vulnérables sur le marché du travail, notamment via 

des centres de formation dans les secteurs agricole, de la transformation du bois et des services (bâtiment et travaux 

publics, hôtellerie/restauration). Le lien entre les besoins du secteur privé et les curricula et formations effectuées 

doit être renforcé systématiquement. Vu le potentiel du secteur de l'écotourisme, il semble important de développer 

spécifiquement une certification nationale et des formations pour les guides écotouristiques.  

Composante 2 : Amélioration du climat des affaires et de la gouvernance économique 

2.1. Renforcement des services aux entreprises 

La création, la formalisation et le développement des entreprises sont encore trop peu ou pas encadrés et soutenus 

en République du Congo. Bien que des initiatives soient lancées (création de l’Agence congolaise pour la création 

des entreprises (ACPCE)); l’émergence de quelques incubateurs peu structurés ; et le lancement récent du Fonds 

d'Impulsion de garantie et d'accompagnement des petites et moyennes entreprises au Congo (FIGA)) ; la cohérence 

de l'écosystème pour l’accompagnement des entreprises doit être renforcée et soutenue afin de mieux soutenir les 

initiatives privées émergentes (par exemple via un réseau d'incubateurs) et d'accompagner le développement des 

entreprises. Dans cette démarche, il faut notamment développer et renforcer des services dédiés aux entreprises 

(helpdesk, arbitrage et de médiation etc.) et favoriser des partenariats entre entreprises afin de contribuer à la 

transition vers une économie verte. Dans ce cadre, il faut également tenir compte des obstacles spécifiques à 

l'entrepreneuriat féminin au Congo en termes d'inégalités de genre, qui comprennent entre autres des préjugés 

sociaux et de responsabilités familiales. 


